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 54ème RALLYE NATIONAL DE LOZERE                      
 5ème RALLYE NATIONAL VHC DE LOZERE 

 

Additif Organisateur N°1 
 
1.1P. OFFICIELS 
Directeur de Course délégué ES :  
Pascal POINSENET (Licence N°8910) remplace Carmen BELCHI, absente excusée 
 

Relation Concurrents :  
Cédric GROLIER, stagiaire est absent excusé 
Michel DUTHEN (Licence N°260955) est ajouté 
 

Commissaire technique :  
Guy PEYRARD (Licence N°298381) remplace Christophe GIMENO, absent excusé 
Michel MOLINES (Licence N°9502) est ajouté 
 
Article 3.3P. ORDRE DE DEPART 
Pour la 1ere étape :  
Les concurrents en situation d’abandon ou de mise hors course pour pointage en retard, seront admis pour la 
deuxième section en nouveau départ (sauf avis contraire de leur part).  

 
Article 4.3.1P. PARC D’ASSISTANCE 
La zone du parc d’assistance est soumise à une limitation de vitesse. Des contrôles de vitesses seront 
effectués via le système de géolocalisation. 
 
Article 5.1P. PUBLICITE  
 
Publicité OBLIGATOIRE 
 
 

Panneaux de Portières :                    SB Travaux 
                                           FFSA 
                                           Région Occitanie 
                                           Département de la Lozère 
                                           Commune de Florac 3 Rivières 
                                                          Carrefour Market  
                                            Tabusse et Fils  
                                                          Restaurant la Salamandre 
                                           Camping du Pont du Tarn 
                                                          Garage Plan et Fils 
                                                           
 

Plaque d’Immatriculation Avant :      Lauze Boissons 
 
 
Publicité OPTIONNELLE                 Coté Pilote : Val’Bois / GT2I 
                                           Coté Copilote : Florac Contrôle 
 

Fait à Mende, le 19 Avril 2024  

Le Comité d’Organisation  

 

 

 

Sous réserve d’acceptation par le Collège des Commissaires Sportifs 
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